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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 1 mars 2024 sous réserves d’incidents

 

Étude de Maitres
Stéphanie

JEANJEAN-BOUDON,
Henri PASSEBOIS et

Olivier JEANJEAN,
Notaires associes,

à CARPENTRAS,
100 Avenue Wilson

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant  acte  reçu par  Maître  Henri  PASSEBOIS,  Notaire  Associé  de  la  Société  Civile  «  Stéphanie
JEANJEAN-BOUDON, Henri PASSEBOIS et Olivier JEANJEAN, Notaires associés », numéro CRPCEN
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84037, titulaire d’un Office Notarial à CARPENTRAS, 100 Avenue Wilson, le 22 février 2024, a été
constituée une société civile immobilière ayant les caractéristiques suivantes :
La société a pour objet : l’acquisition, en état futur d’achèvement ou achevés, l’apport, la propriété, la
mise en valeur, la transformation, la construction, l’aménagement, l’administration, la location et la vente
(exceptionnelle) de tous biens et droits immobiliers, ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer
l’accessoire, l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question.
La dénomination sociale est : LA TRUFFIERE DE SAINT GENS.
Le siège social est fixé à : CARPENTRAS (84200), 977 chemin de Saint Gens.
La société est constituée pour une durée de 99 années
Le capital social est fixé à la somme de : MILLE EUROS (1 000,00 EUR).
Les apports sont en numéraire.
Toutes  les  cessions  de  parts,  quelle  que  soit  la  qualité  du  ou  des  cessionnaires,  sont  soumises  à
l’agrément préalable à l’unanimité des associés.
Le gérant est Monsieur David BONINCI demeurant à CARPENTRAS (84200) 977 chemin de Saint Gens
Et Monsieur Jean-Pierre ROCHE, demeurant à PERNES-LES-FONTAINES (84210) 380 chemin de Saint
Hilaire.
La société sera immatriculée au registre national des entreprises et au registre du commerce et des
sociétés de AVIGNON.
Pour avis
Le notaire.
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